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Préambule 
 
 

 

Le présent document constitue la note de synthèse des résultats 2006/2007 de l'Observatoire Economique 
Régional des Pêches de Bretagne. Cet Observatoire, mis en œuvre par la Fédération Bretonne de la 
Coopération Maritime en 1993, collecte les données économiques des groupements de gestion et les données 
de production des Organisations de Producteurs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Contributeurs 
 
Lanwenn LE CORRE et Pascal LE FLOC’H 
Université de Brest – Université Européenne de Bretagne – UMR Amure 
2, rue de l’Université 
29334 Quimper Cedex 
 
Tel. : 02 98 64 19 34 
Fax : 02 98 90 85 62 
E-mail : plefloch@univ-brest.fr  
 
 
 
Contact 
 
Georges LE LEC 
Fédération Bretonne de la Coopération Maritime 
2, allée Saint Guénolé 
29556 QUIMPER CEDEX 9 
 
Tel. : 02 98 10 10 35 
Fax : 02 98 90 59 50 
E-mail : federation.bretonne@wanadoo.fr 
 
 

 
 
 
 



4 

Observatoire Economique Régional des Pêches de Bretagne  Juillet 2009 
Note de synthèse 2006/2007 

© Fédération Bretonne Coopération Maritime 

 
Sommaire 

 
1. Les faits significatifs de l’année 2007 par rapport à 2006 ................................................................ 5 

2. Méthodologie et échantillon.......................................................................................................... 7 

2.1 Typologie des navires.......................................................................................................... 7 
2.2 Agrégats comptables ........................................................................................................... 9 

3. Données comptables de l’année 2007......................................................................................... 11 

3.1 Ventes brutes par flottille et classe de longueur ................................................................... 12 
3.2 Excédent Brut d’Exploitation par flottille et classe de longueur............................................... 13 
3.3 Coefficients de variation des ventes brutes et de l’Excédent Brut d’Exploitation par flottille et 
classe de longueur ........................................................................................................................ 14 
3.4 Relation entre les ventes brutes et l’Excédent Brut d’Exploitation par flottille et classe de 
longueur ....................................................................................................................................... 15 
3.5 Comptes d’exploitation par flottille et classe de longueur ...................................................... 19 
3.5.1 Chalutiers exclusifs ........................................................................................................... 20 
3.5.2 Chalutiers dragueurs ......................................................................................................... 22 
3.5.3 Goémoniers coquilliers ...................................................................................................... 24 
3.5.4 Fileyeurs .......................................................................................................................... 26 
3.5.5 Caseyeurs ........................................................................................................................ 28 
3.5.6 Bolincheurs ...................................................................................................................... 30 
3.5.7 Canots ............................................................................................................................. 32 

4. Evolution des résultats comptables ............................................................................................. 35 

4.1 Comparaison des résultats 2007 et 2006 à échantillon constant ............................................ 35 
4.2 Evolution des ventes brutes en 2007 par rapport à 2006....................................................... 36 
4.3 Evolution du prix du carburant ............................................................................................ 37 
4.4 Evolution de l’EBE en 2007 par rapport à 2006 .................................................................... 39 
4.5 Comptes d’exploitation comparatifs synthétiques ................................................................. 40 
4.6 Evolution des principaux indicateurs comptables de 1994 à 2007 à échantillon variable .......... 43 
4.6.1 Evolution des ventes brutes et de l’EBE des chalutiers exclusifs, 1993-2007 .......................... 44 
4.6.2 Evolution des ventes brutes et de l’EBE des chalutiers dragueurs, 1996-2007 ........................ 45 
4.6.3 Evolution des ventes brutes et de l’EBE des goémoniers coquilliers, 1993-2007 ..................... 46 
4.6.4 Evolution des ventes brutes et de l’EBE des bolincheurs, 1993-2007..................................... 46 
4.6.5 Evolution des ventes brutes et de l’EBE des dormants, 1993-2007 ........................................ 47 

5. Annexes ................................................................................................................................... 49 

5.1 Comptes d’exploitation comparatifs complets....................................................................... 49 
5.1.1 Chalutiers exclusifs ........................................................................................................... 49 
5.1.2 Chalutiers dragueurs ......................................................................................................... 50 
5.1.3 Goémoniers coquilliers ...................................................................................................... 51 
5.1.4 Fileyeurs .......................................................................................................................... 52 
5.1.5 Caseyeurs ........................................................................................................................ 53 
5.1.6 Bolincheurs ...................................................................................................................... 54 
5.1.7 Canots ............................................................................................................................. 55 

 
 



 

Observatoire Economique Régional des Pêches de Bretagne  Juillet 2009 
Note de synthèse 2006/2007 

© Fédération Bretonne Coopération Maritime 

5
 

1. Les faits significatifs de l’année 2007 par rapport à 2006 
 

 
Dégradation des ventes brutes dans l’ensemble 
 
 
La dégradation la plus marquée concerne la flottille des goémoniers coquilliers accusant un recul des ventes brutes 
de près de 30%, après deux années de variations positives (+12% en 2006, et +8% en 2005). 
 
Les ventes des bolincheurs se dégradent également de l’ordre de 20%. Cette flottille avait déjà subi une perte de 
valeur de même ampleur en 2006 par rapport à 2005. 
  
Seuls les caseyeurs de 12-20m bénéficient d’une amélioration des ventes brutes supérieure à 5%, après deux 
années de net recul (-10% en 2006, et -11% en 2005). 
  
 

 
 

 
 
 
Prix du carburant en 2007 
 
Le prix du carburant en 2007, de 45 centimes d’euros le litre en moyenne, est resté stable par rapport à 2006.  
Néanmoins le coût net du carburant reste supérieur en 2007 à celui de 2006, suite à l’arrêt des Fonds de Prévention 
des Aléas Pêche.  
 
 
 
 
 
 



6 

Observatoire Economique Régional des Pêches de Bretagne  Juillet 2009 
Note de synthèse 2006/2007 

© Fédération Bretonne Coopération Maritime 

 
Dégradation des EBE pour la majorité des flottilles 
 
La hausse la plus forte de l’EBE est attribuée aux caseyeurs de 12-20m (+42%). On constate également une 
augmentation de plus de 17% de l’EBE des caseyeurs de 9-12m malgré une érosion des ventes brutes. A noter que 
les montants de l’EBE au sein de l’échantillon de cette flottille sont extrêmement hétérogènes. 
 
Pour l’ensemble des autres flottilles, on constate une nette érosion de l’EBE. Les dégradations les plus importantes 
sont enregistrées pour les goémoniers coquilliers et pour les bolincheurs (-35%). Pour les chalutiers de 20-25m et les 
chalutiers dragueurs de 12-16m, la dégradation est de 27%. 
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2. Méthodologie et échantillon 
 
2.1 Typologie des navires 
 
La typologie des navires de pêche tient compte de deux critères principaux, la flottille et la classe de longueur, et 
s’inspire des travaux engagés dans le cadre des programmes communautaires de collecte des données dans le 
secteur de la pêche1.  
 
La classification adoptée est identique à celle du dernier rapport de l’Observatoire, portant sur les exercices 
2005/2006.  
 
L’affectation des navires par flottille est basée sur les informations fournies par les centres de gestion et par le 
registre des flottilles de pêche de la Commission Européenne  (source http://ec.europa.eu/fisheries/fleet).  
 
 
Les 7 principales flottilles identifiées dans le cadre des pêches bretonnes sont : 

 
 
 
 
 
Arts traînants 

 
1. les chalutiers exclusifs : 

Les chalutiers exclusifs pratiquent en exclusivité les métiers du chalut. 
2. les chalutiers-dragueurs : 

Les engins utilisés sont le chalut de fond et/ou la drague et à titre complémentaire 
d’autres engins dormants. 

3. les goémoniers-coquilliers : 
Les engins utilisés sont le scoubidou pour l’exploitation des algues (principalement les 
laminaires) et dans de nombreux cas, la drague (principalement pour la Coquille-
Saint-Jacques). 

 
 
 
 
 
 
 
Arts dormants 

 
4. les fileyeurs : 

Les engins utilisés sont le filet (filet à poisson et filet à crustacé), et à titre 
complémentaire d’autres engins dormants (casier et ligne). 

5. les caseyeurs :  
Les engins utilisés sont le casier (casier à crustacé, à crevette), et à titre 
complémentaire d’autres engins dormants (filet et ligne). 

6. les bolincheurs :  
L’engin utilisé est la bolinche ou senne tournante. 

7. les canots : 
Les engins utilisés sont la ligne ou la palangre (ligne ou palangre à bar notamment) et 
à titre complémentaire d’autres engins dormants (filet et casier, ou divers métiers).  
 

 
 

La population de référence est la flottille de pêche bretonne constituée de 1503 navires au 31 décembre 2007, 
dont 38 unités inactives (Ifremer – DPMA). Les navires de 24 mètres et plus sont peu représentés au sein de la 
base de l’observatoire breton (4 unités pratiquant le chalutage dont la longueur n’excède pas 25 mètres). 
 
 
Parmi les bateaux de l’échantillon (base Observatoire en 2007) pratiquant les arts traînants (chalutiers exclusifs, 
chalutiers-dragueurs et goémoniers-coquilliers) 124 ont une longueur inférieure à 12 mètres, représentant 30% 
des navires de cette catégorie immatriculés en Bretagne en 2006. 137 unités ont une longueur supérieure à 12 
mètres, soit 53% de la population de référence. 

                                                 
1 Règlement (CE) n°1543/2000 du 29 juin 2000 instituant un cadre communautaire pour la collecte et la gestion des données 
nécessaires à la conduite de la Politique Commune de la Pêche, et Règlement (CE) n°1639/2001 de la commission du 25 juillet 
2001 établissant les programmes communautaires minimal et étendu pour la collecte des données dans le secteur de la pêche. 
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Les arts dormants regroupent les fileyeurs, les caseyeurs, les bolincheurs et les canots. 117 bateaux ont une 
longueur de moins de 12 mètres, soit 19% des unités bretonnes. 44 navires pratiquant les arts dormants 
sont classés dans le segment des 12-24 mètres, représentant 51% de l’effectif total en Bretagne. 

 
Le taux d’échantillonnage global atteint 28% de la population de référence en 2007. 

 
 
Plus  de 200 navires de l’échantillon ont une longueur comprise entre 8 et 12 m et la majorité des bateaux 
ont plus de 15 ans, plus d’une centaine d’entre eux se situent dans la classe d’âge 15 – 20 ans.    
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2.2 Agrégats comptables 
 

 
L’exploitation des données comptables des 422 navires de l’échantillon repose sur le calcul d’agrégats comptables et 
de soldes intermédiaires de gestion. Le tableau ci dessous décrit la méthode de calcul de ces agrégats. 
 
 
Mode de calcul des agrégats et soldes de gestion 
 
1 Chiffre d'affaires =   Ventes brutes 
      + Produits accessoires (retraits et ventes directes) 
2 Ventes nettes =  1 
     - Frais de déchargement 
     - Taxes de criée 
3 Frais communs =   Carburant (gasoil, huiles, graisses) 
   - Indemnisation FPAP 
     + Glace 
     + Vivres 
      + Locations appareils et divers 
4 Reste à partager =  2 
     - 3 
5 Rémunérations =   Part brute équipage 
     + Primes équipage 
      + Primes armement 
6 Charges de personnel =  5 
     + Charges sociales patronales 
7 Charges d'armement =   Matériel de pêche 
     + Entretien / Réparation 
     + Assurances 
     + Cotisations & Honoraires 
     + Autres taxes 
      + Divers charges externes 
8 Produits annexes 

=  
Remboursement assurances, subventions hors exceptionnelles 
et hors aides en fonds propres, remorquages,… 

9 E.B.E. =   4 
     - 6 
     - 7 
      + 8 
10 Autofinancement courant =   9 
     - Frais financiers CT 
     - Frais financiers LT 
      + Produits financiers 
11 Résultat Net =   10 
     - Amortissements 
     + Subventions versées au résultat 
     + Plus-Values 
      + Autres éléments exceptionnels 
 
 
La mise en place d’un outil de prévention des aléas à la pêche (Fonds de Prévention des Aléas Pêche – FPAP) en 
novembre 2004 a nécessité la construction d’un nouvel agrégat comptable représentant le montant annuel de 
l’indemnisation perçue. Cette indemnisation qui a pris fin en 2007 vient en déduction des frais communs dans le 
compte d’exploitation à la pêche artisanale et a pour objectif essentiel de réduire l’impact de la hausse du prix du 
carburant.  
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Les dépenses en carburant-lubrifiant (gasoil, huiles et graisses) inscrites dans les comptes d’exploitation moyens du 
présent rapport correspondent au coût effectivement supporté par les entreprises de pêche,  hors indemnisations. 
Ces dépenses peuvent donc être directement comparées à celles des années antérieures pour chaque segment de 
navires. 
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3. Données comptables de l’année 2007 
 
 
Cette seconde partie présente la situation économique des navires de pêche pour l’année 2007, à partir des données 
comptables transmises par les centres de gestion adhérant à la Fédération Bretonne de la Coopération Maritime et 
par l’Armement bigouden. 
 
L’échantillon de base pour les données comptables de l’année 2007, constitué de 422 navires, est réparti selon les 7 
flottilles retenues, elles-mêmes distinguées selon des segments de longueur. 
 
La majorité des chalutiers-dragueurs (75) est classée parmi les 9-12 mètres et représente 18% des navires de 
l’échantillon. Les chalutiers exclusifs représentent 31% de l’échantillon. Concernant les caseyeurs,  la majorité d’entre 
eux se trouvent dans la classe des moins de 9 mètres.  
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3.1 Ventes brutes par flottille et classe de longueur 
 

 
Le montant moyen des ventes brutes (débarquements) par navire atteint pour les chalutiers de 20–25m plus de 800 
milliers d’€. On observe un écart important entre ce segment de flottille et la suivante, également composée de 
chalutiers exclusifs 16-20m, laquelle produit un peu plus de 500 milliers d’€. Suivent les fileyeurs, les caseyeurs et les 
bolincheurs de plus de 12m avec un montant moyen des ventes brutes se situant entre 400 et 450 milliers d’€. 
   
 
C’est parmi l’échantillon des caseyeurs de plus de 12m et des bolincheurs qu’on observe les écarts de montant de 
ventes brutes les plus importants (+/- 150 milliers d’euros par rapport à la valeur moyenne).  
 
 
La classe de longueur va de pair avec le montant moyen des ventes brutes. La valeur de débarquement des navires 
de moins de 9 mètres (fileyeurs, caseyeurs et chalutiers dragueurs) ainsi que celle des canots reste en deçà de 100 
milliers d’€. 
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3.2 Excédent Brut d’Exploitation par flottille et classe de longueur 

 
Le montant moyen de l’EBE est en 2007 inférieur à celui de 2006 pour la majorité des flottilles. 
 
En 2007, ce sont les chalutiers de 20-25m qui affiche le niveau le plus élevé en terme d’excédent brut d’exploitation 
avec un EBE de l’ordre de 83k€ (contre près de 90k€ en 2006). L’EBE moyen des caseyeurs de plus de 12m atteint 
les 80k€ (contre 55k€ en 2006).  
 
 
Les fileyeurs de 12-24m se situent en troisième position (76k€). Les bolincheurs réalisent un EBE inférieur à 60 k€, 
alors qu’il atteignait sur l’exercice précédent 76k€. C’est parmi cette flottille que l’on constate les écarts d’EBE les plus 
importants  
 
 
Les plus petits segments se situent entre 20 et 40 k€, excepté les fileyeurs de 9-12 mètres et les canots de plus de 
9m qui franchissent cette limite supérieure avec une performance en terme d’EBE respectivement de 42k€ et 40k€.  
 
Dans le cas des navires sur lesquels l’équipage est constitué de un à deux hommes, l’excédent brut d’exploitation 
constitue un indicateur de performance biaisé dans la mesure où la rémunération du propriétaire embarqué y est en 
grande partie incluse. En effet, le système du salaire à la part ne s’applique pas sur les plus petits navires 
(notamment les moins de 9 mètres). Les charges de personnel correspondent alors aux charges sociales. 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 



14 

Observatoire Economique Régional des Pêches de Bretagne  Juillet 2009 
Note de synthèse 2006/2007 

© Fédération Bretonne Coopération Maritime 

 
3.3 Coefficients de variation des ventes brutes et de l’Excédent Brut d’Exploitation par flottille et classe 

de longueur 
 
 

Les figures suivantes indiquent les coefficients de variation des ventes brutes et des EBE par flottille et classe de 
longueur. Le coefficient de variation (rapport de l’écart-type sur la moyenne) est un indicateur de dispersion. Plus la 
valeur de ce coefficient est élevé (plus de 50%), et plus il existe des comportements hétérogènes au sein du segment 
étudié. Au contraire, une valeur inférieure à 50% signifie que les résultats des différents navires composant une 
même classe sont proches. 
 

 
 

 
 
D’une manière générale, les comportements des entreprises de pêche sont plus homogènes si l’on retient le critère 
des ventes brutes. Le coefficient de variation pour les trois segments de chalutiers exclusifs par exemple est compris 
entre 28% et 42% tandis qu’il atteint plus de 100% sur la base de l’EBE pour les 16-20 mètres. La situation des 
entreprises de pêche au sein d’une même flottille peut donc être particulièrement contrastée. Le cas des navires 
bolincheurs illustre parfaitement cette observation puisque le coefficient de variation, proche de 50% en terme de 
ventes brutes, atteint près de 140% en terme d’EBE. Cela témoigne de stratégies de pêche (comportements) 
sensiblement différentes d’une unité à l’autre (donc d’une forte dispersion des résultats individuels). 
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3.4 Relation entre les ventes brutes et l’Excédent Brut d’Exploitation par flottille et classe de longueur 

 
 
La relation entre le montant des ventes brutes et celui de l’EBE par navire est  indiquée dans les figures suivantes. 
Seuls les segments pour lesquels sont disponibles plus de 30 observations sont représentés.  
  
 
L’intensité de la relation linéaire entre ventes brutes et EBE,  pour les chalutiers de 16-20 mètres est de 0,68 et de 
0,58 pour les chalutiers supérieurs à 20m. L’indicateur des ventes brutes (proche du chiffre d’affaires) reflète en 
grande partie le profit (avant paiement des charges financières et des amortissements) de l’entrepreneur. Par rapport 
à l’exercice précédent, la relation augmente pour les chalutiers de 16-20m (0,58 en 2006) mais diminue pour les 
chalutiers de plus de 20m (0,73 en 2006)  
 
 
La situation est plus difficile à appréhender pour les chalutiers de moins de 16 mètres. En effet, le coefficient de 
corrélation n’est que de 0,10.  
 
 
Les relations pour les chalutiers dragueurs de moins de 9m et de plus de 12m ne sont pas représentés car leurs 
échantillons sont trop petits. 
 
 
Dans le cas des dormants de moins de 12 mètres (effectif de 79 navires), se dessinent deux profils. Pour une valeur 
débarquée comprise entre 100 et 200 k€, une majorité de navires produit un EBE de l’ordre de 20 à 40 k€. Un autre 
groupe dégage un profit brut (EBE) s’échelonnant de 40 à 120 k€. Cette particularité peut s’expliquer notamment par 
des équipages d’une seule personne. 
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3.5 Comptes d’exploitation par flottille et classe de longueur 
 

 
Le graphique suivant présente une synthèse de la décomposition du chiffre d’affaires pour chaque flottille. On note 
que les charges de personnels sont nettement moins importantes parmi les petites unités. Le système du salaire à la 
part ne s’applique généralement pas pour les unités constituées d’une seule personne. La rémunération du travail du 
propriétaire-embarqué est alors comprise dans  l’EBE. 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
Les comptes d'exploitation pour l'année 2007 sont présentés pour chaque sous-flottille (croisement flottille - classe de 
longueur). Un premier tableau donne les caractéristiques techniques des navires étudiés (Sources : Ifremer – SIH – 
DPMA). Le deuxième tableau indique le montant moyen des agrégats comptables et des soldes de gestion jusqu'à 
l'EBE. 
 
 
Les valeurs présentées sont les moyennes calculées par sous groupe et l’écart type, soit un indicateur de dispersion 
autour de la moyenne. 
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3.5.1 Chalutiers exclusifs 
 

 
 

 
 
 
 
Les chalutiers de moins de 16 mètres ont un âge moyen légèrement supérieur à 20 ans, alors que les unités de plus 
de 20 mètres affichent une moyenne légèrement inférieure à 20 ans.  
 
Le compte d’exploitation indique le montant moyen de l’ensemble des produits et charges. Parmi les charges 
d’exploitation, le carburant occupe une place prépondérante, soit près de 26% du chiffre d’affaires (CA) pour les plus 
de 20 mètres, soit 8 points de plus qu’en 2004.  
 
Cette évolution s’explique essentiellement par la hausse du prix du pétrole amorcée en 2004, compensée dans le 
cadre des pêches maritimes françaises par le Fonds de Prévention des Aléas à la Pêche (FPAP). 2007, est marqué 
par l’arrêt des fonds FPAP. Cette indemnisation a exercé en 2006, comme en 2005, un effet de compensation 
important puisqu’elle représentait pour ces unités de 20-25 mètres (les unités les plus consommatrices en carburant) 
4,3% du CA (contre 6,5% du CA en 2005), ce qui représentait un montant moyen de 34 k€ venant en déduction des 
frais communs. 
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3.5.2 Chalutiers dragueurs 

 

 
 

 
 
Le poste carburant atteint également des valeurs importantes (14% du CA pour les plus grandes unités). Dans la 
situation précédente des chalutiers exclusifs, la part de l’EBE ne représentait pas plus de 11% du CA (pour les plus 
petites unités). Cette part représente un minimum de 15% du CA pour les chalutiers-dragueurs de 12-16 mètres et 
près de 28% du CA pour les moins de 9 mètres. 
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3.5.3 Goémoniers coquilliers 

 

 
 

 
 
 
La part des charges de personnel est de 23% du CA, et d’un tiers du CA pour celle des charges d’armement. L’EBE 
représente près de 39% du CA, soit un des ratios les plus élevés de l’ensemble des segments représentés. 
Cependant, il est probable que la rémunération du propriétaire embarqué soit en grande partie intégrée dans cet 
excédent. En effet, les navires de plus de 12 mètres ont généralement un niveau d’EBE inférieur à 20% du CA. 
 
Le système du salaire à la part ne s’applique généralement pas pour les unités constituées d’une seule personne. La 
rémunération du travail du propriétaire-embarqué est alors comprise dans  l’EBE. 
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3.5.4 Fileyeurs 
 

 
 

 
 
La structure des coûts est semblable pour les fileyeurs de 9-12 mètres et de 12-24 mètres. Pour ces deux segments, 
le poste carburant représente 6 à 9% du CA, les charges de personnel entre 44% et 46%, les charges d’armement 
23%. Finalement, la part de l’EBE s’élève à 18% environ du CA.   
 
 
La situation est différente pour les plus petites unités de moins de 9 mètres. Les charges de personnel ne s’élèvent 
qu’à 20% du CA tandis que l’EBE absorbe 40% du CA. La taille de l’équipage (de 1 à 2 hommes embarqués) 
explique cette différence. La rémunération du travail est en partie liée à celle du capital (soit l’EBE). 
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3.5.5 Caseyeurs 

 
 

 
 
 
 
 
La majorité des caseyeurs est de petite taille (24 appartenant à la classe des moins de 9 mètres) et relativement âgée 
(28 ans chez les moins de 9 mètres contre 25 ans chez les 9-12 mètres et 21 ans que les plus de 12 mètres). 
 
 
Le montant des ventes brutes des caseyeurs de 9 à 12 mètres est près de deux fois et demi plus élevé que celui des 
moins de 9 mètres. En revanche, le montant de l’EBE est à peine supérieur (25 k€ pour les moins de 9 mètres et 31 
k€ pour les 9-12 mètres). En effet, le poste charges de personnel représente une part plus faible du CA (24%) sur les 
moins de 9 mètres par rapport aux plus de 9 mètres (plus de 45%).  
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3.5.6 Bolincheurs 

 

 
 

 
 
 
On note que l’écart moyen par rapport à la moyenne de l’EBE est de 83 k€. Cela signifie que la dispersion ou 
distance moyenne de cet indicateur se situe à + ou – 83 k€ autour de la moyenne, indiquant pour certaines unités un 
profit brut (avant amortissement et charges financières) négatif.  
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3.5.7 Canots 

 

 
 
 
 
 
Les canots regroupent des unités pratiquant les arts dormants, en particulier les métiers de l’hameçon (ligne et 
palangre). On note une part importante de l’EBE ramené au CA sur ces unités, 43% pour les unités de moins de 9 
mètres et 45% pour ceux supérieurs à 9 mètres. 
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4. Evolution des résultats comptables 
 
4.1 Comparaison des résultats 2007 et 2006 à échantillon constant 

 
 
La comparaison des résultats comptables sur les exercices 2007 et 2006 repose sur des échantillons constants par 
segment. Par conséquent, la taille des échantillons est plus faible que celle des groupes constitués pour la première 
analyse portant sur le calcul de l’EBE de l’année 2007. 
 
Toutes les valeurs de l’année 2006 ont été calculées en € constants de l’année 20072. 
 
 

 
 

                                                 
2 L’indice INSEE du niveau général des prix a été utilisé pour déflater les données 2006. 
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4.2 Evolution des ventes brutes en 2007 par rapport à 2006 

 
 
Dégradation des ventes brutes dans l’ensemble 
 
 
La dégradation la plus marquée concerne la flottille des goémoniers coquilliers accusant un recul des ventes brutes 
de près de 30%, après deux années de variations positives (+12% en 2006, et +8% en 2005). 
 
 
Les ventes des bolincheurs se dégradent également de l’ordre de 20%. Cette flottille avait déjà subi une perte de 
valeur de même ampleur en 2006 par rapport à 2005. 
  
 
Seuls les caseyeurs de [12 -20m[ bénéficient d’une amélioration des ventes brutes de plus de 5%, après deux 
années de net recul (-10% en 2006, et -11% en 2005). 
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4.3 Evolution du prix du carburant   
 
L’évolution annuelle du prix du gasoil à la pêche est retracée sur le graphique suivant. En euro constant sur la base 
de l’année 2006, le prix au litre a augmenté de 8%3 par an depuis 1994. La hausse intervenue en 2000 avait été 
compensée par un allègement des charges sociales et d’une exonération de la taxe criée et de la redevance 
d’équipement des ports de pêche (voir le rapport annuel 2000/2001 de l’Observatoire). Si cette augmentation a laissé 
place à un recul du prix du gasoil  jusqu’en 2003, l’augmentation actuelle s’inscrit davantage dans une perspective de 
long terme, amenant les acteurs à explorer de nouvelles pistes visant à réduire la consommation de combustible.  
 
Le prix du carburant en 2007 de 45 centimes d’euros le litre en moyenne, est resté stable par rapport à 2006. 
 
 

 
 
 
 
Compte tenu de la hausse du prix du carburant amorcée en 2004 (0,3 € le litre en moyenne), prolongée en 2005 (0,4 
€ le litre en moyenne) et 2006 (0,45 €), les dépenses en combustibles se sont fortement accrues.  
 
Le mécanisme de compensation du prix du gasoil, FPAP, mis en place à la fin de l’année 2004 a permis une 
compression des dépenses nettes de carburant jusqu’en 2006. 

 
 
 
 
 
 
 

                                                 
3 La relation log-linéaire entre l’année et le prix au litre (exprimé en log) est donnée par l’équation suivante 

28.153*0759.0)_log( −= Annéecarbprix  
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Les figures suivantes montrent le coût brut du carburant en 2007 et 2006, en % des ventes brutes, et le coût net du 
carburant (tenant compte de l’indemnité FPAP), également en % des ventes brutes. Le coût net du carburant en 2007 
est égal à celui du coût brut suite à l’arrêt du FPAP 
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4.4 Evolution de l’EBE en 2007 par rapport à 2006   

 
 
Dégradation des EBE pour la majorité des flottilles 
 
 
La hausse la plus forte de l’EBE est attribuée aux caseyeurs de 12-20m (+42%). On constate également une 
augmentation de plus de 17% de l’EBE des caseyeurs de 9-12m malgré une érosion des ventes brutes. A noter que 
les montants de l’EBE au sein de l’échantillon de cette flottille sont extrêmement hétérogènes. 
 
 
Pour l’ensemble des autres flottilles, on constate une nette érosion de l’EBE. Les dégradations les plus importantes 
sont enregistrées pour les goémoniers coquilliers et pour les bolincheurs (-35%). Pour les chalutiers de 20-25m et les 
chalutiers dragueurs de 12-16m, la dégradation est de 27%. 
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4.5 Comptes d’exploitation comparatifs synthétiques   

 
Les comptes d’exploitation comparatifs suivants ne présentent que les indicateurs les plus importants. 
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4.6 Evolution des principaux indicateurs comptables de 1994 à 2007 à échantillon variable 
 

 
Les indicateurs comptables sont calculés à partir des échantillons variables (soit le nombre de navires pour lesquels 
les données annuelles sont exploitables).  
 
La comparaison des résultats interannuels doit donc être considérée avec prudence. Toutes les données (ventes 
brutes et EBE) ont été calculées en € constants de l’année 2007 (déflation par l’indice général des prix à la 
consommation – indice INSEE). 
 

 
 
 
 
Nous présentons pour chaque segment l’évolution de deux indicateurs, le montant des ventes brutes et l’excédent 
brut d’exploitation, à travers le taux de croissance instantané tenant compte de l’ensemble des changements 
interannuels4. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
4 Le taux de croissance instantané est le coefficient α  de la variable Année dans la fonction log-linéaire de type 

( ) βα += AnnéeVB *log  et ( ) βα += AnnéeEBE *log  . 
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4.6.1 Evolution des ventes brutes et de l’EBE des chalutiers exclusifs, 1993-2007 

 
 
 
 
Les ventes brutes et l’EBE ont 
progressé respectivement de 
3 ,1% et de 1,5% par an de 1993 
à 2007. 

 
 
 
 
Les ventes brutes ont peu 
progressé, de l’ordre de 1,9%, 
tandis que l’EBE n’a pas 
progressé. 

 
 
 
Les ventes brutes se sont 
accrues de 2% par an tandis que 
l’EBE n’a connu aucune 
évolution.  
On note cependant un léger 
redressement de la situation 
économique des armements 
chalutiers en 2006. Sur la base 
des données de débarquement 
de 15 chalutiers, le prix moyen en 
2006 atteint 2,95 €, soit un prix 
identique à celui déclaré en 2005 
pour un échantillon de 30 unités. 
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4.6.2 Evolution des ventes brutes et de l’EBE des chalutiers dragueurs, 1996-2007 
 
 
 
 
Les ventes brutes et l’EBE ont  
respectivement augmenté de 1,6% et 
2,2% par an sur la période 1996 à 
2007. 

 
 
Les ventes brutes ont  augmenté de 
1% par an sur la période 1996 à 2007 
tandis que l’EBE a diminué de  
-1,8%. 
 
Cette flottille n’a pas profité d’une 
amélioration des ventes brutes avant 
2007.La tendance baissière de l’EBE, 
amorcée en 2004, se confirme en 
2007. 
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4.6.3 Evolution des ventes brutes et de l’EBE des goémoniers coquilliers, 1993-2007 

 
 
 
 
Les ventes brutes ont   augmenté 
de 1,9%, l’EBE affichant un taux 
de croissance nul sur la période 
d’étude.  

 
 
 
 

4.6.4 Evolution des ventes brutes et de l’EBE des bolincheurs, 1993-2007 
 
 
 
 
Les ventes brutes et l’EBE ont  
respectivement augmenté de 
2,5% et 1,6% par an sur la 
période 1994 à 2007. 
 
Ces taux de croissance 
masquent toutefois les fortes 
disparités, tant sur l’évolution 
temporelle (effet marqué de 
l’année 2002, apparaissant 
comme exceptionnelle en termes 
économiques) que sur l’évolution 
individuelle des navires.  
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4.6.5 Evolution des ventes brutes et de l’EBE des dormants, 1993-2007 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Bien que les ventes brutes aient 
connu une décroissance en milieu 
de période, elles n’ont pas évolué 
sur la période d’étude, alors que 
l’EBE a légèrement progressé 
(+1%). 

 
 
Les ventes brutes et l’EBE ont   
respectivement augmenté de 
2,1% et 1,8% par an sur la période 
1993 à 2007. 
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5. Annexes 

 
5.1 Comptes d’exploitation comparatifs complets 
 
5.1.1 Chalutiers exclusifs 
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5.1.2 Chalutiers dragueurs 
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5.1.3 Goémoniers coquilliers 
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5.1.4 Fileyeurs 
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5.1.5 Caseyeurs 
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5.1.6 Bolincheurs 
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5.1.7 Canots 
 

  
 
 
 
 


